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PRODUIT 817: REALE EXPATRI╔ HOUSEHOLDERS VACANCES
Ce document contient des informations gÚnÚrales prÚalables et rÚsumÚes sur le produit dÆassurance. LÆintÚgralitÚ des informations prÚcontractuelles ou
contractuelles relatives au produit sera fournie au client dans dÆautres documents. Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter sur notre site
www.reale.es, dans la rubrique relative Ó ce produit.
En quoi consiste ce type dÆassuranceá?
Assurance destinÚe aux habitations dans lesquelles lÆassurÚ ne rÚside pas de faþon habituelle, celle utilisÚe sporadiquement, pendant les week-ends, les
vacances ou dÆautres pÚriodes analogues, en tant que propriÚtaire ou locataire permanent.

QUÆEST-CE QUI EST ASSUR╔ ? QUÆEST-CE QUI NÆEST PAS

ASSUR╔ ? Les principaux risques exclus sontá:
Incendie, explosion, foudre
Les dÚpenses engagÚes Ó la suite dÆun sinistre.
InhabitabilitÚ temporaire du logement
Servihogará: Services dÆurgence et mise en relation avec des
professionnels
Engagement de qualitÚ : Respect des dÚlais dÆattention Ó partir de
la dÚclaration de la demande

Garanties facultatives :
PhÚnomÞnes mÚtÚorologiques et autres dommages
Filtrations dues Ó des phÚnomÞnes mÚtÚorologiques
Filtrations dues Ó des phÚnomÞnes mÚtÚorologiques avec rÚparation
DÚgÔts des eaux
Dommages Úlectriques
Dommages esthÚtiques
Bris
Vol et Dommages causÚs par le vol au Contenant
Vol et Dommages pour vol au Contenu
Produits rÚfrigÚrÚs
Cassure/Panne de matÚriel informatique
RÚparation dÆÚlectrodomestiques
Ruine Totale du Logement
Replantation dÆarbres et jardin
Dommages et vols de biens du locataire et de lÆaccompagnateur
(location temporaire du logement)
Dommages causÚs par le locataire (location temporaire du logement)
ResponsabilitÚ civile face Ó des tiers, cautions et dÚfense

ResponsabilitÚ Civile dÚcoulant du contenant
ResponsabilitÚ Civile dÚcoulant du Contenu relatif au logement
ResponsabilitÚ Civile dÚcoulant du contenu relatif aux personnes.
ResponsabilitÚ civile face au locataire (location temporaire du
logement)
ResponsabilitÚ Civile locataire
Cautions et dÚfense juridique

Protection juridique et demandes de dommages et intÚrÛts
Bricologement : Service dÆentretien et dÆadaptation du logement
Assistance informatique
Pack MobilitÚ Famille : ResponsabilitÚ civile des vÚhicules de mobilitÚ
personnelle et des bicyclettes Ó pÚdalage assistÚ / DÚcÞs.
Pack Protection Technologique : Services de rÚparation, de
remplacement et de rÚcupÚration de Smartphone, Tablette ou
Smartwatch Ó usage privÚ
Pack Achat sÚcurisÚ : Garantit la tranquillitÚ dÆesprit lors des opÚrations
sur Internet.
Pack de protection des mineursá: Protection et aide psychologique aux
mineurs en cas de soupþon de harcÞlement sur Internet
Pack SantÚ : Service de tÚlÚmÚdecine
Pack animal domestique : Dommages aux animaux et accÞs Ó certains
services

Lorsque le logement assurÚ est destinÚ Ó un usage diffÚrent ou est
utilisÚ pour une autre activitÚ qui nÆa pas ÚtÚ dÚclarÚe.
Les logements qui ne rÚpondent pas aux normes dÆhabitabilitÚ
conformÚment Ó la lÚgislation en vigueur pour les logements.
Les dommages produits par ou Ó la suite de tassements,
dÆaffaissements, de glissements de terrain, dÆÚboulements, de
ramollissements de terrains et/ou de bÔtiments.
Les vÚhicules dans le garage sauf dans les cas prÚvus par la garantie
½á VÚhicules dans le garageá╗á, au cas o¨ elle serait souscrite.
LÆargent liquide, les billets de loterie, les billets de gage, les actes,
les manuscrits, les plans, les titres de valeur, les titres, les timbres
et effets timbrÚs et, en gÚnÚral, tous les documents ou reþus
reprÚsentant une valeur ou une garantie dÆargent, Ó lÆexception de
ce qui est prÚvu pour le vol, le vol simple et la reconstitution de
documents.
Les dommages aux habitations utilisÚes pour lÆexploitation
commerciale de lÆhÚbergement du tourisme rural.
Les dÚfauts de fabrication et de construction des biens assurÚs, ainsi
que les dommages dus Ó leur utilisation normale ou Ó leur usure, Ó
une conservation dÚfectueuse, Ó un vice propre et/ou Ó une
nÚgligence inexcusable, Ó lÆexception des cas prÚvus Ó la rubrique
½áBris-Panne de matÚriel informatiqueá╗.
Perte ou Úgarement de toute nature, Ó lÆexception de ce qui est
prÚvu pour le remplacement des clÚs et des serrures.
Les dommages propres et ceux causÚs Ó des tiers du fait de toute
activitÚ industrielle, professionnelle ou commerciale.
Les dommages causÚs par ou Ó la suite dÆeffets dÚrivÚs de lÆÚnergie
nuclÚaire, quelle que soit son origine.
Les dommages causÚs par ou Ó la suite de phÚnomÞnes
mÚtÚorologiques ou gÚologiques non spÚcifiquement dÚtaillÚs
comme couverts.



Les principales restrictions sont les suivantesá:

EXISTE-T-IL DES RESTRICTIONS CONCERNANT LA COUVERTURE ?

! Dommages Úlectriques aux Úlectrodomestiques ou Ó tout appareil Úlectrique ou Úlectronique dont la valeur est infÚrieure Ó 60 euros.
! PhÚnomÞnes mÚtÚorologiques : La pluie doit Ûtre supÚrieure Ó 40 l/m2 ; le vent doit Ûtre supÚrieur Ó 80 km/h.
! DÚgÔts des eaux : Les dÚgÔts des eaux causÚs par lÆomission de rÚparations indispensables Ó lÆÚtat normal de conservation des installations.
! Produits rÚfrigÚrÚs : Les dommages causÚs par une dÚfaillance du rÚseau public dÆÚlectricitÚ prÚvue Ó lÆavance ou lorsquÆelle a durÚ moins de 6 heures Les

aliments contenus dans les rÚfrigÚrateurs ou congÚlateurs de plus de 20 ans.
! Cassure/Panne de matÚriel informatique : MatÚriel informatique de plus de 5 ans.
!  RÚparation dÆÚlectrodomestiques : Les Úlectrodomestiques de plus de 10 ans Ó compter de la date dÆachat ou de la date de fabrication.

O┘ SUIS-JE COUVERT ?

Pour toutes les garanties, le champ dÆapplication territorial est lÆEspagne.

Pour la garantie ½áResponsabilitÚ face Ó des Tiers dÚcoulant du Contenu et concernant des personnesá╗, elle sÆÚtend au monde entier, Ó lÆexception des
╔tats-Unis, du Canada et du Mexique, de Porto Rico, de lÆAustralie et de la Nouvelle-ZÚlande. Lorsque lÆassurÚ a sa rÚsidence habituelle Ó lÆÚtranger, la
couverture est limitÚe aux demandes formulÚes conformÚment Ó la lÚgislation espagnole et qui dÚcoulent de dommages survenus en Espagne.

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS ?

DÚclaration, mÛme pendant la durÚe du contrat, de toutes les circonstances connues pouvant influencer lÆÚvaluation des risques.

Signature du contrat.

Paiement du co¹t de lÆassurance.

Communication Ó lÆassureur de la survenance de lÆaccidentá/ du dommage dans un dÚlai maximal de 7ájours.

QUAND ET COMMENT DOIS-JE EFFECTUER LES PAIEMENTS ?

Le coût de l’assurance implique une somme d’argent que le Preneur d’assurance doit payer dans les conditions convenues dans le contrat. Selon

le moyen de paiement convenu, le co¹t peut Ûtre annuel, semestriel ou trimestriel.

Le paiement doit être effectué à la signature du contrat.

Le paiement doit être effectué par l’intermédiaire de votre banque ou selon les autres moyens indiqués dans le contrat.

QUAND LA COUVERTURE COMMENCE-T-ELLE ET SE TERMINE-T-ELLE ?

Le contrat est conclu par sa signature.
Le contrat entre en vigueur le jour indiquÚ en tant que date de dÚbut, une fois le contrat conclu et une fois le premier reþu payÚ.
Le contrat se termine le jour indiquÚ en tant que date de fin. Et, sauf accord contraire, il sera automatiquement prorogÚ pour une durÚe dÆun aná; et
successivement Ó la fin de chaque annÚe.

Le contrat peut Ûtre rÚsiliÚ Ó la date d'ÚchÚance annuelle, moyennant notification Úcrite adressÚe Ó lÆassureur avec un prÚavis d'un mois.

COMMENT PUIS-JE R╔SILIER LE CONTRAT ?
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Le prÚsent document est un document dÆinformation prÚalable synthÚtique sur le produit dÆassurance, il me constitue pas une proposition dÆassurance ou n'implique pas lÆÚmission d'une offre contractuelle, et
les informations quÆil contient peuvent Ûtre modifiÚes Ó tout moment pour des raisons techniques ou de marchÚ.
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feuilleá153, pageán░á76.036-1, inscriptioná1 - C.I.F. (code dÆidentification fiscale)á: A-78520293
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